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Arrêté préfectoral accordant au SYNDICAT MIXTE 
DÉPARTEMENTAL DU VAL JOLY l'autorisation d'exploiter un 

aquarium de présentation au public de poissons d'espèces locales 
à EPPE-SAUVAGE 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu les livres IV et V du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 août 2004 modifié fixant les conditions d'autorisation de détention d'animaux 
de certaines espèces non domestiques dans les établissements d'élevage, de vente, de location, de transit 
ou de présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 mars 2004 modifié fixant les règles générales de fonctionnement et les 
caractéristiques générales des installations des établissements zoologiques à caractère fixe et permanent, 
présentant au public des spécimens vivants de la faune locale ou étrangère ; 

Vu l'arrêté ministériel du 21 novembre 1997 modifié définissant 2 catégories d'établissements, autres que 
les établissements d'élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse est autorisée, 
détenant des animaux d'espèces non domestiques; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 octobre 1995 modifié relatif à la mise en œuvre du contrôle des établissements 
détenant des animaux d'espèces non domestiques ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 

Vu la demande présentée le 25 août 2010 par le SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL DU VAL JOLY - 
siège social : 59132 EPPE-SAUVAGE - en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un aquarium de 
présentation au public de poissons d'espèces locales sur le territoire de la commune d'EPPE-SAUVAGE ; 

Vu l'étude d'impact et les pièces du dossier produit à l'appui de cette demande ; 

Vu le rapport en date du 10 août 2011 de la directrice départementale de la protection des populations 
chargée du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement portant 
avis sur l'aspect complet et régulier du dossier de demande d'autorisation d'exploiter susvisé :



Vu l'avis de l'autorité environnementale émis le 13 octobre 2011 par le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 octobre 2011 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 29 
novembre 2011 au 29 décembre 2011 inclus ; 

Vu l'avis en date du 11 janvier 2012 du commissaire enquêteur ; 

Vu l'avis en date du 13 janvier 2012 du Sous Préfet de l'arrondissement d'AVESNES-SUR-HELPE ; 

Vu l'avis en date du 22 novembre 2011 du directeur régional des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l'Emploi ; 

Vu l'avis en date du 5 décembre 2011 du directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord : 

Vu le rapport en date du 17 février 2012 de la directrice départementale de la protection de la population du 
Nord ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technoiogiques 
du Nord lors de sa séance du 20 mars 2012 ; 

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites lors de sa 
séance du 22 mars 2012; 

Considérant qu'il est nécessaire de fixer des prescriptions particulières afin de limiter les nuisances et les 
impacts occasionnées par l'installation : 

Considérant que les dispositions de présentation au public de l'aquarium prévues répondent aux objectifs 
fixés aux parcs zoologiques, et notamment en ce qui concerne la conservation des espèces, l'éducation et 
la sensibilisation du public sur la biodiversité, ainsi que la détention et l'entretien des animaux dans des 
conditions compatibles à leurs besoins biologiques : 

Considérant que les conditions d'aménagement et de fonctionnement telles que définies par le présent 
arrêté permettent de renforcer la surveillance des rejets des eaux, de prévenir les dangers et les 
inconvénients de l'installation, notamment pour la santé et la sécurité des personnes, la salubrité publique, 
la protection et la santé des animaux, et pour la protection de la nature : 

Considérant qu'un responsable des animaux est titulaire du certificat de capacité pour la présentation au 
public d'animaux d'espèces non domestiques ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE



TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

Article 1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1 Exploitant titulaire de l'autorisation 

Le SYNDICAT MIXTE PARC VAL JOLY dont le siège social est situé à la Maison du Val Joly 59132 EPPE- 
SAUVAGE est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrété, à exploiter à cette 
même adresse un aquarium de présentation au public de poissons, de crustacés et de mollusques d'un 
volume total de 48 m° d'eau douce. 

Article 2 NATURE DES INSTALLATIONS 

  

  

  

Article 2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 

Rubrique | Alinéa | À, D, DC, Libellé de la rubrique (activité) Volume Unités du 
NC volume 

autorisé 

2140 - A Animaux d'espèces non domestiques (installations 48 m° 
fixes et permanentes de présentation au public de), 
à l'exclusion des magasins de vente au détail et 
des installations présentant au public des animaux 
d'espèces non domestiques correspondant aux 
activités suivantes : 

- présentation de poissons et d'invertébrés 
aquatiques, les capacités cumulées des aquariums 
et des bassins présentés au public étant inférieures 
à 10 000 litres de volume total brut ; 

- présentation au public d'animaux dont les 
espèces figurent dans la liste prévue par l'article R. 
413-6 du code de l'environnement :             - présentation au public d'arthropodes. 
  

A: (autorisation) ; D : (déclaration) ; DC : (contrôle périodique) ; NC : (non classé) 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Article 2.2 Situation de l'établissement 

Les installations sont situées sur la commune d'EPPE-SAUVAGE, parcelles 9 de la section OC. 

Les installations citées sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

Article 2.3 Espèces d'animaux autorisées 

L'établissement présente les espèces animales, à l'exclusion de toute autre espèce, et avec la limite 
maximum du nombre d'individus par espèce précisé dans le tableau suivant: 
  

  

  

Nom vernaculaire Nom scientifique Nombre d'individus 

Able de Heckel Leucaspius delineatus 50 

Ablette Alburnus alburnus 50 
          Amour blanc Ctenopharyngodon idella 4 
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Anquille Anquilla anguilla 8 

Anodonte Anodonta cygnea 10 

Barbeau fluviatile Barbus barbus 10 

Black-bass Micropterus salmoides 4 

Bouviére Rhodeus sericeus 120 

Bréme bordeliére Blicca bjoerkna 8 

Bréme commune Abramis brama 8 

Brochet Esox lucius 15 

Carassin commun Carassius carassius 10 

Carassin doré Carassius auratus 25 

Carpe Cyprinus carpio 20 

Chabot Cottus gobio 25 

Chevaine Leuciscus cephalus 16 

Cristivomer Salvelinus namaycush 2 

Ecrevisse américaine Orconectes limosus 2 

Ecrevisse de Louisiane Procambarus clarkii 2 

Ecrevisse à pattes grêles Astacus leptodactylus 2 

Ecrevisse à pattes rouges Astacus astacus 2 

Ecrevisses à pieds blancs Austropotamobius pallipes 2 

Ecrevisse signal Pacifastacus leniusculus 2 

Epinoche Gasterosteus aculeatus 75 

Esturgeon de sibérie Acipenser baeri 3 

Esturgeon étoilé Acipenser stellatus 3 

Gardon Rütilus rutilus 40 

Goujon Gobio gobio 40 

Grémille Gymnocephalus cernua 15 

Hotu Chondrostoma nasus 8 

Ide mélanote Leuciscus idus 8 

Lamproie de planer Lampetra planeri 8 

Loche d'étang Misgurnus fossilis 6 

Loche de rivière Cobitis taenia 10 

Loche franche Nemacheilus barbatulus 15     
   



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Lotte de rivière Lota lota 2 

Omble chevalier Salvelinus alpinus 4 

Ombre commun Thymalus thymalus 6 

Perche commune Perca fluviatilis 20 

Perche soleil Lepomis gibbosus 60 

Poisson chat Ameiurus melas 15 

Rotengle Scardinius erythrophthalmus 20 

Sandre Stizostedion lucioperca 5) 

Saumon de fontaine Salvelinus fontinalis 6 

Silure Silurus glanis 3) 

Spirlin Alburnoides bipunctatus 25 

Tanche Tinca tinca 15 

Truite arc en ciel Oncorhynchus mykiss 6 

Truite fario Salmo trutta fario 14 

Vairon Phoxinus phoxinus 150 

Vandoise Leuciscus leuciscus 8 
  

Article 3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

  
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Article 4 CAPACITÉ TECHNIQUE 

La responsabilité et la surveillance des animaux sont assurées à temps complet par Monsieur Alexandre 
MARCOUX, titulaire d'un certificat de capacité, conformément à l'article L413-2 du code de l'environnement, 
pour la présentation au public des espèces listées à l'article 2 du présent arrêté. 

Il assure également la conception, la mise en œuvre et le contrôle des activités de présentation au public 
des aquariums. 

Article 5 DISPOSITIONS ET DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation est délivrée au titre des législations sur les installations classées pour la protection 
de l'environnement et de la protection du patrimoine naturel. 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 6 DEBUT, MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 6.1 Modifications apportées aux installations 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée,



avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 6.2 Equipements et matériels abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 6.3 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'articie 2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation. 

Article 6.4 Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 6.5 Cessation d'activité 

Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en informe le préfet 
au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état 
prévues ou réalisées. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. Tous les produits 
dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

Article 7 AFFICHAGE DE LA DECISION 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d'EPPE-SAUVAGE et pourra y étre consultée par les 
personnes intéressées. 

I sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois, procès-verbal de l'accomplissement de 
cette formalité sera dressé par les soins du maire d'EPPE-SAUVAGE. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire 
de l'autorisation. 

En outre, un avis sera publié par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés 
dans tout le département. 

Article 8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 
travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L' INSTALLATION 

Article 9 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 9.1 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

— limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

— la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

— prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

Article 10 LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 

L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire en 
utilisant des méthodes ou des produits autorisés. Il tient à la disposition de l'inspecteur des Installations 
Classées les plans de dératisation et de désinsectisation où sont précisés les rythmes et les moyens 
d'intervention. 

Article 11 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 12 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

— le dossier de demande d'autorisation initial, 

— les plans tenus à jour, 

— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

— le registre d'élevage 

— les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contréle des installations électriques, 
vérification des extincteurs, diagnostic amiante, etc.) 

— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrété ; ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit étre à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Toutes les pièces 
archivées doivent être conservées au minimum 5 ans.



TITRE 3 - PREVENTION DES RISQUES 

Article 13 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 

Article 14 PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES DANGERS 

Article 14.1 Règlement intérieur et règlement de service 

L'exploitant élabore et fait respecter un règlement intérieur et un règlement de service conformes aux 
dispositions de l'annexe 1 de l'arrêté du 25 mars 2004 susvisé. 

Article 14.2 Plan de secours 

L'exploitant établit un plan de secours conforme aux dispositions de l'annexe 1 de l'arrêté du 25 mars 
susvisé. 

L'établissement est tenu de prévoir la présence permanente d'au moins un membre de son personnel ayant 
reçu une formation de secouriste. Il doit disposer d'un local installé en poste de secours équipé de façon à 
pouvoir dispenser les premiers soins. Un réseau de communication intérieur est mis en place et relié en 
permanence au personnel chargé de la sécurité. 

Article 14.3 Conditions de visite du public 

Dans les conditions normales de visite, le public est tenu à distance suffisante de tout lieu et de toute activité 
pouvant présenter un risque pour sa santé et sa sécurité. 

l'est mis en place un affichage imposant au public le nettoyage des mains lorsque celui-ci entre en contact 
avec les animaux ou les eaux des aquariums. À cet effet, il est mis en place à une distance inférieure à 5 
mètres des aquariums ou des bassins concernés un moyen efficace de nettoyage et de désinfection des 
mains. 

Dans les lieux où le public a accès et où existeraient des risques pour sa sécurité en raison du non-respect 
des règles, des consignes de sécurité sont présentées de façon claire, compréhensive et répétitive. 

Sauf lors de visites accompagnées organisées par les responsables des établissements, la pénétration du 
public est interdite dans les bâtiments, locaux et allées de service, les lieux où sont stockés le matériel, la 
nourriture, les déchets et les déjections animales. 

Article 15 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 15.1 Accès et circulation dans l'établissement 

Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de 
gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le passage des engins des 
services d'incendie. 

Article 15.2 Protection contre l'incendie 

Article 15.2.1 Protection interne : 

La protection interne contre l'incendie peut être assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens sont complétés : 

+ s'il existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à 
poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 

+ par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques. 

+ Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier



sous verre dormant correctement identifié. 

+ Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur 
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour 
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement. 

Article 15.2.2 Protection externe : 

L'établissement dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de 
plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus 
du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre. 

L'exploitant est tenu de s'assurer que les débits et pressions des hydrants existants répondent aux normes 
NFS 61211 ou NFS 62213 ou NFS 61213 et NFS 62200. 

Article 15.2.3 Numéros d'urgence 

Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment : 

le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

le numéro d'appel du SAMU : 15; 

le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 

Article 15.3 Installations techniques 

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées conformément aux 
dispositions des normes et réglementations en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en vigueur et 
maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un technicien compétent. Les 
rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessaires suite à ces 
rapports sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de l'inspecteur des installations classées. 

Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et contrôlées 
conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre Il 
du code du travail. 

Article 15.4 Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 15.4.1 Enregistrements 

L'exploitant tient à jour un registre de sécurité de l'établissement sur lequel sont reportés les renseignements 
indispensables à la bonne marche du service de sécurité et, en particulier : 

+ __ le personnel chargé du service incendie 

+ les diverses consignes générales et particulières établies en cas d'incendie, les dates des divers 
contrôles et vérifications, ainsi que les observations auxquelles ceux-ci ont donné lieu, les dates des 

travaux d'aménagement et de transformation, leur nature, les noms du ou des entrepreneurs et, s'il y 
a lieu, de l'architecte ou du technicien chargé de surveiller les travaux. 

Article 16 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Atticle 16.1 Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 
de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 
d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation.



Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
Spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 16.2 Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ __ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

+ __ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale des fûts 

+ dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts 

*__ dans tous les cas 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Article 16.3 Réservoirs 

L'étanchéité du {ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Article 16.4 Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.



TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

Article 17  PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie sont prélevés 
dans le réseau public d'eau potable. 

Un dispositif de protection anti-retour et un compteur d'eau volumétrique sont installés sur la conduite 
d'alimentation en eau de l'installation. Un relevé trimestriel de la consommation d'eau est effectué et porté 
sur un registre. 

La consommation d'eau est limitée à 600 m° par an. Le renouvellement d'eau est limité à 3% du volume total 
des aquariums par jour. 

Article 18  FILTRATION DE L'EAU 

Les aquariums, hormis les aquariums de quarantaine et ceux présentant des écrevisses, sont raccordés à 
un où plusieurs système de filtrations mécaniques, biologiques, et de stérilisation par ultra-violet en circuit 
fermé. 

Article 19 GESTION DES EFFLUENTS 

Article 19.1 Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les eaux usées sont évacuées vers la station d'épuration collective d'EPPE-SAUVAGE. Une autorisation de 
déversement prévue par le code de santé publique est signé entre l'exploitant de la station d'épuration et le 
SYNDICAT MIXTE PARC VAL JOLY. 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur 
autorisé à les recevoir. 

Les canalisations de transport et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et 
résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 
l'est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
SeCours. 

Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution 
des prélèvements en toute sécurité. Un accès libre aux dispositifs de rejet et de prélèvement doit être mis en 
place. 

Un compteur volumétrique mesurant le volume des eaux rejetés est installé. Un registre des eaux rejetées 
est régulièrement tenu à jour. 

Une stérilisation des eaux issues de tous les aquariums et du système de filtration doit être réalisée avant le 
rejet à la station d'épuration. Une description des moyens utilisés, des résultats attendus et de la surveillance 
de l'installation choisie est tenue à disposition de l'inspecteur des installations classées.



Article 19.2 Valeurs limites d'émission des eaux issues des aquariums et des systèmes de filtrations 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires les valeurs limites en concentration et flux 
ci-après définies. 

  

  

  

  

  

    
      

Débit de référence maximal : 1,5 m°/ 

Paramètres : Concentration maximale (mg/l) Flux maximum journalier (kg/j) 

ÎMES a 600 0,9 

DBO; | 800 1,2 

DCO | 2000 3) 

Azote total 150 0,225 

D U | 50 0,075   
  

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C et leur pH doit être compris entre 5,5 et 8,5, 

Article 19.3 Valeurs limites d'émission des eaux vannes 

Les eaux vannes sont traitées et évacuées conformément à la réglementation sanitaire en vigueur. 

Article 20  GESTIONS DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales non polluées sont séparées des eaux résiduaires et des effluents d'élevage et peuvent 
être évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier. 

Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni 
rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout 
autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées 
vers le milieu naturel ou un réseau particulier.



TITRE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Article 21 DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. 

Les installations de traitement de l'air devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 

Le brûlage à l'air libre est interdit, à l'exclusion des essais incendie. 

Article 22  ODEURS ET GAZ 

Les bâtiments sont correctement ventilés. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, en particulier 
d'ammoniac, susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à la sécurité publique 
ou à l'environnement. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions 
d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 
canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que 
possible et si besoin ventilés. 

Si l'exploitant met en œuvre un traitement destiné à atténuer les nuisances olfactives par utilisation d'un 
produit à action bactériologique où enzymatique, celui-ci sera utilisé conformément aux recommandations du 
fabricant (fréquence d'utilisation, dose). 

Ces recommandations, de même que les justificatifs comptables relatifs à l'achat du produit désodorisant, 
sont tenues à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Article 23 EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les opérations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 
poussières.



TITRE 6 - DECHETS 

Article 24 PRINCIPES DE GESTION 

Article 24.1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son élevage et en limiter la production. 

Article 24.2 Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des 
déchets valorisables où de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

Article 24.3 Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets spécifiques tels que les médicaments périmés font l'objet d'un tri sélectif, d'un emballage 
particulier et sont éliminés conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 24.4 Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. 

Article 24.5 Cas particuliers des cadavres d'animaux 

Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités prévues par 
le code rural. 

En vue de leur enlèvement, les animaux morts sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de 
manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et 
réservé à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité 
exceptionnelle, ils sont stockés dans un récipient fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul 
usage et identifié.



TITRE 7 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 

Article 25 PREVENTION DU BRUIT 

L'installation est implantée, construite et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du voisinage ou de constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables à 
l'établissement. 

En cas de besoin, l'inspecteur des installations classées peut demander des mesures de niveau de bruit et 
de l'émergence, selon la méthode définie à l'annexe B de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, et aux frais 
de l'exploitant.



TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Article 26 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 26.1 Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

Article 27  MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. Les mesures sont 
effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. 

Une analyse des paramètres du tableau est réalisé au moins une fois par trimestre. Un bilan annuel est 
transmis à l'inspection des installations classées. 

Les résultats défavorables d'auto-contrôles font l'objet de mesures correctives dans les plus brefs délais, 
avec un enregistrement écrit. 

Article 28 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou 
d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de 
leurs effets sur l'environnement. 

Article 29 CONTROLE DES INSTALLATIONS 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements 
d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, ou des mesures de niveaux sonores ou olfactifs. Les 
frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant.



TITRE 9 - PROTECTION DE LA NATURE 

Article 30 REGISTRE DES EFFECTIFS 

L'exploitant tient à jour le registre des effectifs prévus selon l'arrêté du 25 octobre 1995 susvisé, et 
comprenant un livre journal (Cerfa n° 07.0363) et un inventaire permanent (Cerfa n° 07.0362). 

Des documents informatiques écrits peuvent tenir lieu de registre dans les conditions suivantes : 

* les informations portées sur le registre informatique doivent être enregistrées au jour le jour et être 

incontestables 

° la présentation et les informations portées sur les documents imprimés doivent étre identiques aux 
documents Cerfa correspondants 

° les documents imprimés sont présentés en clair, datés et régulièrement mis à jour. ils sont datés à 
chaque nouvelle édition et transmis une fois par trimestre à la Direction départementale de la 

Protection des Populations, pour celles des pages qui ont fait l'objet d'écritures pendant cette 
période. 

Toutes les pièces permettant de justifier la régularité des mouvements enregistrés sont annexées au 
registre. 

Article 31 INSTALLATIONS D'HEBERGEMENT ET DE PRESENTATION AU PUBLIC 

Les installations d'hébergement des animaux, leurs sols et leurs équipements sont adaptés aux mœurs de 
chaque espèce, garantissent la sécurité des animaux et permettent d'exprimer largement leurs aptitudes 
naturelles. 

Les installations doivent leur permettre de pouvoir échapper aux attitudes hostiles d'autres animaux 
hébergés avec eux, en leur permettant d'exprimer un comportement normal de défense ou de fuite. 

Les interactions agressives ou les sources de stress entre les animaux hébergés dans des lieux différents 
sont prévenues par la mise en place de moyens appropriés. 

Les animaux sensibles aux perturbations occasionnées par le public doivent pouvoir s'y soustraire dans des 
zones ou des structures adaptées à leur espèce. 

La température, l'hygrométrie, la quantité et la qualité de l'éclairage et les autres paramètres physico- 
chimiques des milieux où sont hébergés les animaux sont compris dans des limites adaptées aux exigences 
de l'espèce. 

Les paramètres précités sont régulièrement contrôlés et corrigés dans les meilleurs délais. 

Lorsque ces paramètres sont dirigés pour répondre aux exigences de l'espèce, le matériel nécessaire à ces 
opérations est d'une qualité suffisante, régulièrement contrôlé et maintenu en permanence en bon état de 
fonctionnement. 

Les installations destinées à maintenir les animaux dans les lieux où ils sont hébergés, sont conçues de 
manière à préserver l'intégrité des animaux et à prévenir l'apparition d'accidents. 

La résistance du vitrage des aquariums est adaptée à la pression de l'eau qu'ils contiennent. 

Toutes les portes donnant accès aux locaux techniques interdits au public sont en permanence verrouillées. 

Le public ne peut être autorisé à toucher les animaux d'espèces non domestiques que si cette opération ne 
nuit pas à leur bien-être ni à leur état de santé, et n’entraîne pas de manipulations excessives. 

Cette présentation doit être dûment justifiée d'un point de vue pédagogique, en permettant une meilleure 
connaissance des animaux, et fait l'objet d'une surveillance appropriée. 

Article 32 CONDUITE D'ELEVAGE DES ANIMAUX 

Article 32.1 Protection des animaux 

Les animaux doivent être entretenus dans des conditions d'élevage de haut niveau qui visent à satisfaire les 
besoins biologiques et de conservation, la santé et une large expression des comportements naturels des 
différentes espèces en prévoyant, notamment, des aménagements et des équipements adaptés à la biologie 
de chaque espèce.



Avant d'héberger une nouvelle espèce, les établissements sont tenus de recueillir toutes les informations à 
caractère scientifique ou zootechnique nécessaires au respect des conditions d'entretien et de présentation 
au public, fixées par l'arrêté du 25 mars 2004 susvisé, et par le présent arrêté. 

La composition des groupes d'animaux d'une même espèce est déterminée en fonction des différents 
espaces mis à la disposition des animaux, du comportement et, si nécessaire, des cycles physiologiques 
propres à l'espèce. 

Les animaux vivant en groupe ne doivent pas être tenus isolés sauf pour des raisons sanitaires ou de 
dangerosité. 

Les individus présentant pour les animaux avec lesquels ils cohabitent un danger excessif, préjudiciable à la 
vie de ces derniers, doivent être retirés du groupe. 

La cohabitation entre animaux d'espèces différentes n'est possible que si elle n'entraîne aucun conflit 
excessif entre eux ni ne leur cause aucune source de stress excessive ou permanente. 

Le bien-être des animaux et la prévention des anomalies comportementales sont notamment assurés par 
une amélioration pertinente des conditions d'élevage, adaptée aux besoins biologiques de chaque espèce. 

Cette amélioration doit notamment porter, selon les espèces, sur : 

*__ les installations ou l'espace offert aux animaux et leurs aménagements 

+ __ les protocoles d'élevage et les rythmes des activités portant sur l'entretien des animaux 

+ la composition des troupeaux et la cohabitation interspécifique. 

Les animaux doivent être protégés de la prédation d'animaux étrangers à l'établissement. 

Ils ne doivent pouvoir être perturbés ou excités par des animaux étrangers à l'établissement. Le cas échéant, 
les établissements doivent mettre en œuvre des programmes de maîtrise de ces populations animales 
indésirables. 

Les soins apportés aux animaux sont effectués en réduisant les sources de stress, d'inconfort et les risques 
de blessure. Toute intervention ou perturbation inutite doit être proscrite. Il est interdit d'exciter les animaux, 
en présence ou non du public. 

Il est interdit au personnel de fumer lorsqu'il travaille à proximité des animaux ou lorsqu'il prépare leur 
nourriture. 

Les animaux sont observés au moins quotidiennement par le personnel chargé directement de leur 
entretien. 

Une surveillance destinée à détecter l'apparition d'anomalies comportementales est notamment effectuée. 

Les facteurs provoquant ou favorisant les anomalies comportementales doivent être recherchés et les 
mesures nécessaires à leur correction doivent être mises en œuvre. 

Article 32.2 Reproduction 

Notamment en ce qui concerne les animaux des espèces protégées en application des articles L. 411-1 et L. 
411-2 du Code de l'environnement, les programmes de reproduction sont maiîtrisés et raisonnés dans 
l'intérêt de la conservation des populations animales captives viables de génération en génération et 
favorisent le maintien de la diversité génétique de ces populations. 

Hormis à des fins contrôlées et pertinentes d'un point de vue scientifique, les croisements interspécifiques 
sont interdits. Cette interdiction s'étend à la reproduction d'animaux appartenant à des sous-espèces où à 
des populations isolées différentes lorsque leurs populations naturelles ou captives sont menacées. 

Les activités de reproduction ne peuvent être entreprises que si les responsables de l'établissement ont 
l'assurance que les animaux issus de ces activités seront élevés dans des lieux et des conditions qui 
respectent la réglementation relative à la protection de la nature. 

À défaut, ces activités sont limitées par des moyens appropriés qui préservent l'intégrité physique des 
animaux chaque fois qu'il est possible d'utiliser de telles méthodes. 

Article 32.3 ALIMENTATION 

Des programmes étendus de nutrition pour chaque espèce ou groupe d'espèces sont mis en œuvre dans le 
but de fournir une alimentation suffisamment abondante, saine, équilibrée et de qualité répondant aux 
besoins de chaque espèce.



Les régimes alimentaires des espèces détenues sont établis en tenant compte des connaissances 
scientifiques et techniques ainsi que des progrès réalisés en matière de nutrition animale. Leur impact sur 
l'état de santé des animaux est évalué. 

L'approvisionnement en aliments est maîtrisé aux fins d'assurer sa continuité et la qualité des aliments 
fournis. Les aliments répondent à des critères de qualité définis, régulièrement vérifiés par le personnel de 
l'établissement. 

L'établissement dispose de locaux réservés au stockage des aliments et à la préparation de la nourriture. 

Les déchets issus de la préparation des aliments sont stockés de manière nettement séparée des lieux où 

sont stockés ou préparés les aliments. 

La conservation des aliments réfrigérés, congelés ou surgelés est effectuée dans des enceintes prévues à 
cet effet. Leur température est régulièrement contrôlée. 

Tous ces lacaux et enceintes sont maintenus en permanence en bon état de propreté et d'entretien. 

Les matériels utilisés pour la préparation et la distribution des aliments et de l'eau doivent pouvoir être 
facilement nettoyés et sont maintenus en bon état de propreté et d'entretien. 

Lors de leur stockage et de leur préparation, les aliments sont protégés de l'humidité, des moisissures et des 
contaminations indésirables. Ils sont tenus à l'abri des dégradations pouvant être provoquées par les 

animaux, tels notamment les insectes, les rongeurs et les oiseaux. 

La décongélation lente des aliments à l'air libre, à température ambiante supérieure à 4°C et la recongélation 
de produits décongelés sont interdites. 

La préparation des repas doit préserver la qualité hygiénique et sanitaire des aliments, en évitant notamment 
les contaminations croisées de ceux-ci. À cet effet, le personnel chargé de la préparation de l'alimentation 
observe des règles d'hygiène adaptées. 

Les modes et la fréquence de distribution des aliments doivent être adaptés au comportement des animaux 
et de leur espèce, en tenant compte notamment de leur organisation sociale et, le cas échéant, de leur 
physiologie et de leur rythme biologique. 

Aucun animal ne doit subir des restrictions alimentaires provoquées par une mauvaise adaptation de ces 
modes de distribution. 

La distribution de nourriture par les visiteurs est interdite, à l'exception des distributions organisées et 

contrôlées par les responsables de l'établissement. 

Article 33 DISPOSITIONS SANITAIRES 

Article 33.1 Prévention des risques sanitaires 

Les installations et le fonctionnement de l'établissement permettent de prévenir l'apparition des maladies 
animales et des zoonoses et, le cas échéant, d'en limiter la propagation. 

Les modes d'entretien et de présentation au public des animaux permettent d'assurer une surveillance 
optimale de leurs comportements et de leur état de santé, sans risque pour la sécurité du personnel. 

L'établissement est tenu de mettre en œuvre des programmes étendus de surveillance des maladies 
auxquelles sont sensibles les animaux hébergés ainsi que de prophylaxie ou de traitement de ces maladies. 

L'établissement tient à jour et conserve pendant une période minimale de dix ans un dossier sanitaire tenu 
conformément aux dispositions figurant en annexe 1 de l'arrêté du 25 mars susvisé. 

Article 33.2 Suivi vétérinaire 

L'établissement s'attache les soins d'un vétérinaire pour le contrôle régulier de l'état de santé des animaux. 

Ce vétérinaire est également chargé, conjointement avec les responsables des établissements, de la mise 
en œuvre et du contrôle des programmes mentionnés à l'article précédent. 

Des visites régulières de ce vétérinaire doivent être programmées. 

Toute suspicion de maladie réputée légalement contagieuse mentionnée à l'article D. 223-21 du code rural, 

ainsi que toute confirmation de maladie à déclaration obligatoire mentionnée à l'article D. 223-21 du code 
rural et de la pêche maritime, doit faire l'objet d'une déclaration immédiate au directeur départemental de la 

protection des populations.



Au cas où la prévention et le traitement des maladies de certaines espèces nécessiteraient des 
compétences particulières, l'établissement bénéficie du concours d'un spécialiste, apte à assurer de telles 
missions. 

Article 33.3 Statut sanitaire des animaux 

Sans préjudice de l'application des réglementations sanitaires relatives aux mouvements des animaux, 
l'établissement est tenu de recueillir toutes les informations permettant de déterminer le statut sanitaire des 
animaux qu'ils souhaitent héberger ainsi que de connaître, le cas échéant, leurs antécédents médicaux. 

Les animaux nouvellement introduits dans les établissements font l'objet d'un examen sanitaire et bénéficient 
d'une période d'acclimatation durant laquelle ils bénéficient d'une surveillance sanitaire particulière. 

Les animaux dont l'état sanitaire est incertain font l'objet d'une période de quarantaine. Lorsqu'elle est mise 
en œuvre, la quarantaine s'effectue selon un protocole précis préalablement consigné par écrit, faisant état 
des mesures et des précautions nécessaires à l'isolement des animaux ainsi que des modalités de la 
surveillance de l'état sanitaire des animaux. 

Un tel protocole doit également s'appliquer à tout animal malade susceptible de disséminer une maladie 
contagieuse. 

Article 33.4 Locaux de soins et de quarantaine (acclimatation) 

L'établissement dispose de moyens de contention adaptés. 

Les soins et les interventions sur les animaux sont pratiqués dans des lieux ménageant des conditions 
satisfaisantes d'hygiène. 

Les locaux réservés aux soins des animaux doivent pouvoir être facilement nettoyés et désinfectés. Ils sont 
entretenus de manière à prévenir la transmission de maladies entre les animaux qui y sont admis. Le sol doit 
être imperméable et pourvu d'un dispositif permettant l'évacuation des eaux de lavage. 

L'établissement dispose du matériel suffisant pour assurer les soins courants et les premiers soins d'urgence 
aux animaux. Ce matériel est maintenu en bon état d'entretien et stocké dans des lieux réservés à cet effet. 

Pour les locaux de quarantaine, une aire libre cimentée destinée à la réception des colis, au transvasement 
des animaux et au stockage de l'eau ayant servi au transport avant son traitement doit être prévue. 

Les dispositifs seront suffisamment nombreux pour héberger séparément les animaux en cours de 
traitement, les animaux en cours de surveillance et d'acclimatation et les animaux importés. 

Article 33.5 Analyses et autopsies des animaux 

Les causes des maladies apparues dans l'établissement doivent être recherchées. 

Des analyses de laboratoires sont entreprises lorsqu'elles sont nécessaires à porter un diagnostic sur les 
maladies des animaux hébergés. 

Dans le but de rechercher les causes de la mort ou de déterminer l'état sanitaire des populations animales 
hébergées, les animaux morts, y compris les animaux mort-nés et les avortons, font l'objet de la part de 

personnes compétentes d'autopsies ou, selon les espèces, de tout autre moyen d'analyse approprié. 

Lorsqu'elles sont effectuées au sein de l'établissement, celui-ci dispose d'installations ou de lieux permettant 
de pratiquer des autopsies. Ces installations ou ces lieux sont nettoyés et désinfectés après l'autopsie. 

L'établissement dispose d'équipements spécifiques permettant la conservation au froid des cadavres 
d'animaux qui ne peuvent faire rapidement l'objet d'une autopsie. 

Les cadavres d'animaux sont retirés le plus rapidement possible des lieux où sont hébergés les animaux. 

Les lieux de stockage des cadavres doivent être nettoyés et désinfectés à une fréquence adaptée. 

Les cadavres d'animaux ne peuvent être manipulés que par des personnes autorisées et munies de 
protections suffisantes. 

Article 33.6 Hygiène des locaux et installations 

Les locaux et les installations d'hébergement des animaux ainsi que leurs équipements, sont maintenus 
dans un état d'hygiène permettant de prévenir l'apparition de risques sanitaires pour les animaux et les 
personnes.



Les fonds et les parois intérieures des aquariums où sont hébergés les animaux sont réalisés avec des 
matériaux permettant leur lavage complet. 

L'établissement établit des programmes d'entretien, de nettoyage et, le cas échéant, de désinfection de ses 
installations et de leurs équipements. 

L'établissement doit disposer d'installations et d'équipements permettant le nettoyage et la désinfection des 
véhicules et des moyens de transport des animaux. Les eaux résiduaires de lavage sont collectées et 
acheminées vers les installations d'assainissement. 

Atticle 33.7 Personnel 

Les personnels sont tenus de respecter les règles d'hygiène propres à prévenir l'introduction par leur fait de 
maladies au sein de l'établissement. 

Pendant leur travail, les personnels en charge de l'entretien des animaux et de la préparation de 

l'alimentation portent des vêtements ainsi que des chaussures utilisés seulement à l'intérieur de 
l'établissement. 

Des vestiaires permettent au personnel de se changer, de se laver les mains et, le cas échéant, en fonction 
des risques d'introduction de maladies au sein de l'établissement, de prendre une douche. 

Les morsures, griffures ou autres blessures infligées aux personnes doivent immédiatement être signalées 
aux services médicaux compétents. L'ensemble de ces informations sont consignées dans un registre. 

Article 34 PARTICIPATION AUX ACTIONS DE CONSERVATION DES ESPECES 
ANIMALES 

Aux fins de contribuer à la conservation de la diversité biologique, l'établissement participe : 

+ à la recherche, dont les résultats bénéficient à la meilleure connaissance et à là conservation des 
espèces 

+ et/ou à la formation pour l'acquisition de qualifications en matière de conservation 

< et/ou à l'échange d'informations sur la conservation des espèces 

+  ebou, le cas échéant, à la reproduction en captivité, au repeuplement et à la réintroduction 
d'espèces dans les habitats sauvages. 

Les actions entreprises en application du présent chapitre doivent être compatibles avec les règles visant à 
assurer le bien-être des animaux ainsi qu'avec les activités d'élevage et de reproduction des animaux. 

À intervalles réguliers, n'excédant pas trois ans, l'exploitant de l'établissement fournit au préfet (directeur 
départemental de la protection des populations) un rapport faisant état des actions entreprises en application 
du présent article. 

Aux fins d'assurer le maintien de la qualité génétique des populations hébergées, l'établissement participe 
aux échanges d'animaux qui favorisent la gestion et la conservation des populations animales captives. Il 
contribue à cette fin aux activités des programmes nationaux, européens ou internationaux d'élevage 
lorsqu'il détient des animaux des espèces concernées par ces programmes. 

L'établissement contribue auprès des éleveurs d'animaux d'espèces non domestiques ou auprès des 
organisations intéressées à la conservation de la diversité biologique, à la diffusion des informations qu'il 
détient en ce qui concerne l'amélioration des techniques d'élevage des animaux sauvages en captivité, des 
connaissances de leur biologie ou des connaissances utiles à la conservation de la diversité biologique. 

Sauf s'ils sont utilisés pour les besoins propres de l'établissement en matière de diffusion des connaissances 
ou de conservation, l'exploitant doit tenir à la disposition des institutions à caractère scientifique ou 
pédagogique les cadavres d'animaux susceptibles de présenter un intérêt particulier notamment en ce qui 

concerne les espèces rares, menacées ou protégées dont il importe que tous les éléments soient conservés 
dans les archives et collections patrimoniales. Ces cadavres ne doivent pas constituer une source de 
transmission de maladies à d'autres animaux où aux personnes. 

Article 35 INFORMATION DU PUBLIC SUR LA BIODIVERSITE 

L'établissement doit promouvoir l'éducation et la sensibilisation du public en ce qui concerne la nature, la 
biologie des espèces et la conservation de la diversité biologique, notamment en fournissant des 
renseignements sur les espèces exposées et leurs habitats naturels.



Les moyens mis en œuvre par les établissements aux fins du présent article sont proportionnés à leur taille 
et à leur volume d'activité. 

L'établissement fournit au minimum les informations suivantes au sujet des espèces présentées : 

°__ nom scientifique 

+ nom vernaculaire 

+ éléments permettant d'appréhender la position de l'espèce dans la classification zoologique 

+ répartition géographique 

°__ éléments remarquables de la biologie et écologie de l'espèce dans son milieu naturel. 

Ainsi que, le cas échéant : 

-___ statut de protection de l'espèce 

+ __ menaces pesant sur la conservation de l'espèce 

-__ actions entreprises en vue de la conservation de l'espèce. 

Dans le cas des présentations de nombreuses espèces illustrant un même biotope ou dédiées au 
développement d'un thème biologique spécifique, la totalité des informations peut n'être fournie que pour les 
espèces les plus représentatives, les informations concernant les autres espèces pouvant être limitées aux 
noms scientifiques et vernaculaires. 

L'établissement fournit au public des informations sur des thèmes généraux à caractère biologique ou 
écologique lui permettant d'appréhender la diversité biologique et les enjeux ou les modalités de sa 
conservation. 

L'environnement et les milieux de vie des animaux dans l'établissement doivent contribuer autant que 
possible à l'information du public sur tes espèces exposées et leurs habitats naturels. 

Les informations délivrées au public doivent être valides scientifiquement. Le cas échéant, les responsables 
sont tenus de faire valider leur contenu par des personnes où des organisations scientifiquement 
compétentes dans les domaines abordés. 

Les informations délivrées au public sont présentées de manière claire et pédagogique. 

Lorsque l'établissement accueille des groupes scolaires, l'exploitant établit, le cas échéant, en collaboration 
avec des enseignants, des programmes d'activité et des documents pédagogiques à l'intention des élèves, 
adaptés à leur niveau scolaire. 

Les spectacles ou les animations effectuées au sein de l'établissement avec la participation d'animaux 

doivent contribuer à la diffusion d'informations se rapportant à la biologie de ces animaux et, le cas échéant, 
à la conservation de leur espèce. 

Il est interdit de vendre ou de proposer à la vente aux visiteurs des animaux hébergés dans les 
établissements visés par le présent arrêté. 

Article 36 PREVENTION DES RISQUES ECOLOGIQUES 

Les caractéristiques des installations et du fonctionnement des établissements permettent de prévenir 
l'évasion des animaux hébergés vers le milieu naturel afin d'éviter d'éventuels dangers écologiques pour les 

espèces indigènes. Elles permettent également de prévenir l'introduction dans le milieu extérieur 
d'organismes nuisibles pour ce milieu, pour les espèces animales et végétales qu'il renferme, pour les 
exploitations agricoles dont le statut sanitaire pourrait être menacé, ainsi que pour la santé des personnes. 

Les dispositions prises sont proportionnées aux risques présentés.



TITRE 10 - DISPOSITIONS FINALES 

Article 37 DELAI ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- par les tiers dans un délai d’un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration 
de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. Toutefois, si la mise en service de l'installation 
n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'exploitation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 38 NOTIFICATIONS 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-Préfet d'Avesnes-sur-Helpe sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- les maires d'EPPE-SAUVAGE, CLAIRFAYTS, TRELON, WILLIES ; 
- la Directrice Départementale de la Protection des Populations du Nord chargée de l'inspection des 
installations classées pour la protection de l'environnement et de la protection de la faune sauvage non 
domestique ; 
- le chef de brigade de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage du Nord : 
- les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande où concernés par une ou plusieurs 
dispositions de l'arrêté, 

- le commissaire-enquéteur. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie d'EPPE-SAUVAGE et pourra y être consulté ; un 
extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera 
affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces 
formalités sera dressé par les soins du maire. 
- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.qouv.fr- 
rubrique Annonces et Avis — Installations classées — ICPE Autorisations). 
- Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE, le 2 7 VER 2012 

Le préfet, | 

Pour le Préfet, | 

il Le Secrétaire Général adjoint 

LC - 

PJ.: 1 annexe 
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